
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 15 décembre 2020] 

Date de la convocation 
9 décembre 2020 
Date d’affichage 
16 décembre 2020 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 31  
Procurations : 1  
Votants : 32 
 
 
N° 186/ 2020 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, 
Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire 
VILLENEUVE, Christian PERO Maires Adjoints, Anne DUBIER, Thierry VOGELAAR, 
Dany PORTES, Lahcene BAAZIZ, Martine MOSTARDI, Monique GUILLE, Martine 
VIOLETTE, Laurent SQUASSINA, Philippe ISSARD, Isabelle BEAUVAIS, Thierry 
BODDI, Christel PALIS, David AMALRIC, Daniel RIBES, Arnaud ELGOYHEN, Corinne 
DARMANI, Gabriel CARRAMUSA, Jean BATAILLOU, Agnès MERONI, Jean-Marc 
AGUERRE, Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Alice GAUTREAU 

Absents : Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Eric PILUDU 
 
 
 
 

  
  
 
OBJET DE DELIBERATION : Mise à disposition de la Communauté d’Agglomération Gaillac – Graulhet 
des biens immobiliers et mobiliers relatifs aux compétences eau potable et assainissement collectif : 
approbation du procès-verbal  

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (Loi NOTRe) et 
notamment ses articles 64 et 66 attribuant, à titre obligatoire, les compétences « eau » et « assainissement » aux 
communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2020 ; 

Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux Communautés d’Agglomération; 

Vu les articles L. 1321-1 et suivants, L.5211-5 et L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet ; 
 

Considérant que les conditions du transfert des biens et des emprunts nécessaires à l’exercice d’une compétence 
transférée sont prévues par les articles L.1321-1, L.5211-5 III et L.5211-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  

Au terme de leurs dispositions, la remise des biens et équipements a lieu à titre gratuit.  

La Communauté d’Agglomération assume l’ensemble des obligations du propriétaire.  

Elle possède tout pouvoir de gestion.  

La Communauté d’Agglomération assure le renouvellement des biens mobiliers.  

Elle peut autoriser l’occupation des biens remis.  

Elle perçoit les fruits et produits.  

Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire.  

La Communauté d’Agglomération peut procéder à des travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou 
d’addition de construction propres à assurer le maintien de l’affectation des biens.  

La Communauté d’Agglomération est substituée de plein droit à la commune dans ses droits et obligations découlant 
de ses contrats relatifs aux biens. Ce dispositif concerne tous types de contrats : emprunts affectés, marchés publics, 
délégation de service publics, contrats de location, contrats d’assurances. Ces contrats sont exécutés dans les 
conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale 
aux éventuels contrats conclus par la commune n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. En cas de désaffectation des biens à l’exercice de la compétence, la commune recouvrera l’ensemble 
de ses droits et obligations. 

Considérant que la mise à disposition des biens meubles et immeubles, équipements et services sont constatés par 
un procès-verbal établi contradictoirement qui précise la situation juridique, la consistance et l’état des biens ainsi 
que l’éventuelle remise en état. 

La mise à disposition de l’ensemble des emprunts en cours contractés par la commune est également constatée par 
le procès-verbal établi contradictoirement qui précise la désignation de chaque emprunt, complété par la durée, la 
périodicité des échéances, le capital emprunté, le capital restant dû au 31/12/2019. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’APPROUVER le procès-verbal de mise à disposition ci-annexé entre la Commune de Gaillac et la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet constatant la mise à disposition de la Communauté des biens mobiliers et 
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immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence « assainissement collectif » et « eau potable ». 

D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens et 
équipements. 

 

1 ANNEXE 

 
 

 
VOTE : 7 ABSTENTIONS 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE le procès-verbal de mise à disposition ci-annexé entre la Commune de Gaillac et la 
Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet constatant la mise à disposition de la Communauté des 
biens mobiliers et immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence « assainissement collectif » et 
« eau potable », 

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de mise à disposition des 
biens et équipements,  

DONNE pouvoir à Madame le Maire de signer toutes pièces nécessaires à l’accomplissement des 
présentes. 

 

 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,   
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 16 décembre 2020 
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